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(54) Fermoir de bracelet comportant un dispositif de reglage fin de la longueur utile du bracelet

(57) La présente invention concerne un fermoir (1),
pour bracelet, comportant un dispositif (42, 52, 58, 60,
76) de réglage de la longueur utile du bracelet compre-
nant un chariot (42) susceptible de coulisser à l’intérieur
d’un bâti (26) suivant la direction longitudinale du brace-
let, le chariot (42) portant un organe de verrouillage lon-
gitudinal (52), agencé pour coopérer avec un organe d’in-
dexation (76) solidaire du bâti (26) et, assemblé au cha-
riot (42) de telle manière qu’il est mobile entre une pre-

mière position, de verrouillage, dans laquelle il coopère
avec l’organe d’indexation (76), et une seconde position,
de réglage, dans laquelle il est hors de portée de l’organe
d’indexation (76) pour permettre un déplacement du cha-
riot (42).

Le chariot (42) porte un organe élastique de rappel
(60) agencé pour exercer une force sur l’organe de ver-
rouillage longitudinal (52) et tendre à le positionner dans
la position de verrouillage.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un fermoir pour
bracelet du type comprenant des première et seconde
extrémités libres, le fermoir comportant des premier et
second dispositifs de fixation du bracelet destinés à être
rendus respectivement solidaires des première et secon-
de extrémités libres du bracelet, les dispositifs de fixation
étant mobiles l’un par rapport à l’autre entre au moins
une configuration ouverte et une configuration fermée,
de service, dans laquelle ils sont plus proches l’un de
l’autre que dans la configuration ouverte, pour fermer le
bracelet et en définir une longueur utile, le fermoir com-
portant également des moyens de verrouillage des dis-
positifs de fixation du bracelet dans leur configuration
fermée.
[0002] Les fermoirs de ce type sont communément dé-
nommés fermoirs à "boucle déployante" et sont typique-
ment associés à des bracelets de montres.

Etat de la technique

[0003] Un fermoir à boucle déployante peut être asso-
cié à un bracelet métallique, ou en céramique, et ce der-
nier présente généralement une longueur de service fixe,
définie par le nombre de maillons le composant. En al-
ternative, un fermoir à boucle déployante peut être as-
socié à un bracelet souple, généralement en cuir, en
caoutchouc, voire en matériau synthétique. Dans ce cas,
le bracelet présente une pluralité de trous susceptibles
de coopérer avec le fermoir pour ajuster sa longueur utile.
[0004] Toutefois, dans un cas comme dans l’autre, les
réglages possibles de la longueur utile du bracelet sont
assez grossiers et il est possible que le périmètre du
poignet du porteur de la montre correspondante se situe
entre deux réglages adjacents.
[0005] Il est alors préférable de prévoir la mise en
oeuvre d’un dispositif de réglage fin de la longueur utile
du bracelet.
[0006] Selon la présente invention, le premier dispositif
de fixation du bracelet comprend un bâti portant un dis-
positif de réglage de la longueur utile du bracelet com-
prenant un chariot, destiné à être solidaire de la première
extrémité libre du bracelet et susceptible de coulisser à
l’intérieur du bâti suivant la direction longitudinale du bra-
celet, le chariot portant un organe de verrouillage longi-
tudinal agencé pour coopérer avec un organe d’indexa-
tion solidaire du bâti, pour assurer le maintien du chariot
dans une position prédéfinie relativement au bâti. En
outre, l’organe de verrouillage longitudinal est assemblé
au chariot de telle manière qu’il est mobile, en référence
à ce dernier, entre au moins une première position, de
verrouillage, dans laquelle il coopère avec l’organe d’in-
dexation, et une seconde position, de réglage, dans la-
quelle il est hors de portée de l’organe d’indexation pour
permettre un déplacement relatif entre le chariot et le bâti.

[0007] Le brevet EP 1908366 B1 décrit un fermoir de
ce type. Plus précisément, ce document expose une
construction de fermoir associé à un bracelet métallique
formé d’une pluralité de maillons. Le chariot décrit dans
ce brevet se présente sensiblement sous la forme d’un
maillon présentant des organes latéraux de guidage
agencés dans des gorges de guidage ménagées dans
le couvercle du fermoir. Les organes latéraux de guidage
présentent une dimension étendue, suivant la direction
longitudinale du bracelet, pour limiter le nombre de de-
grés de liberté du chariot à un, c’est-à-dire qu’il ne peut
que coulisser de manière à suivre la courbe des gorges
de guidage. Le chariot porte une dent de verrouillage
orientée vers l’intérieur du couvercle du fermoir pour coo-
pérer avec une crémaillère ménagée dans la paroi cor-
respondante du couvercle. Dans un premier mode de
réalisation, la dent de verrouillage est portée par un
maillon supplémentaire, lié au chariot par une liaison de
type pivot. Ainsi, le maillon supplémentaire peut pivoter
entre une position verrouillée, maintenue par cran, et une
position libre dans laquelle la dent n’est plus située en
regard de la crémaillère, pour permettre un déplacement
du chariot.
[0008] Cependant, il faut noter que la construction de
ce fermoir est relativement complexe et présente une
facilité de mise en oeuvre limitée lorsqu’il s’agit de régler
la longueur utile du bracelet. En effet, une fois le chariot
libéré, l’utilisateur doit être très attentif à l’amplitude de
son coulissement pour réaliser un réglage fin de la lon-
gueur utile du bracelet. Ainsi, il est probable que l’utilisa-
teur ait à procéder par tâtonnements ne serait ce que
pour déplacer le chariot d’une seule dent de crémaillère.
En particulier, il est probable que le réglage soit modifié
au moment de la mise en place du maillon supplémen-
taire visant à verrouiller le chariot dans la position sou-
haitée, étant donné que l’utilisateur doit tenir à la fois le
bracelet, le couvercle du fermoir et le chariot, tout en
manipulant le maillon supplémentaire pour le faire pivoter
dans son cran. On notera également que la longueur
utile du bracelet ne peut être ajustée que lorsque ce fer-
moir est dans sa configuration ouverte, alors qu’il pourrait
être avantageux de l’ajuster dans le sens d’une diminu-
tion de sa longueur utile tandis qu’il est porté au poignet,
c’est-à-dire lorsque le fermoir est dans sa configuration
fermée.

Divulgation de l’invention

[0009] Un but principal de la présente invention est de
proposer une alternative aux fermoirs connus de l’art an-
térieur, en proposant un fermoir de bracelet comprenant
un dispositif de réglage de la longueur utile du bracelet
de structure et de manipulation simples.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un fermoir de bracelet du type mention-
né plus haut, caractérisé par le fait que le chariot porte
un organe élastique de rappel agencé pour exercer une
force sur l’organe de verrouillage longitudinal et tendre
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à le positionner dans la position de verrouillage.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, le fermoir selon
l’invention permet une manipulation plus aisée que les
fermoirs de l’état de la technique, notamment grâce au
fait qu’il suffit de libérer l’organe de verrouillage longitu-
dinal pour qu’il reprenne sa position verrouillée. Ainsi, il
est notamment plus simple de procéder à un réglage pas
à pas de la longueur utile du bracelet qu’avec le fermoir
de l’art antérieur mentionné plus haut.
[0012] De manière préférée, le bâti présente la forme
d’un couvercle allongé, suivant la direction longitudinale
du bracelet, comportant deux parois latérales, situées de
part et d’autre d’une paroi supérieure et, dont chacune
comprend une gorge de guidage du chariot.
[0013] En outre, on peut avantageusement prévoir
dans ce cas que le chariot présente une portion centrale
délimitée par deux portions latérales, dont chacune com-
prend un patin de guidage agencé dans la gorge de gui-
dage correspondante.
[0014] Grâce à ces caractéristiques complémentaires,
la manipulation du dispositif de réglage de la longueur
utile est simplifiée dans la mesure où les possibilités de
mouvement du chariot sont limitées.
[0015] De plus, on peut également prévoir que l’organe
de verrouillage longitudinal est préférablement monté pi-
votant sur le chariot, une tige étant agencée transversa-
lement entre les portions latérales, en étant logée au tra-
vers d’un trou adapté ménagé dans l’organe de ver-
rouillage longitudinal pour définir un axe de rotation pour
ce dernier.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de verrouillage longitudinal comprend au moins une dent
coopérant avec au moins une crémaillère ménagée dans
le couvercle allongé. En outre, une gorge supplémentaire
peut avantageusement être ménagée dans le couvercle
en étant agencée pour coopérer avec un doigt de course
maximale assemblé au chariot de manière amovible.
[0017] Dans ce cas, on peut également prévoir que la
gorge supplémentaire est ménagée dans la paroi supé-
rieure du couvercle, le doigt de course maximale étant
assemblé à la portion centrale du chariot.
[0018] Selon une variante de réalisation préférée, la
crémaillère présente une denture asymétrique, de telle
manière que la longueur utile du bracelet peut être dimi-
nuée par l’exercice exclusif et simultané de forces sur
les premier et second dispositifs de fixation du bracelet
visant à les rapprocher l’un de l’autre, indépendamment
de la configuration ouverte ou fermée du fermoir.
[0019] Grâce à ces caractéristiques, le bracelet peut
être raccourci facilement tandis que la montre corres-
pondante est portée au poignet.
[0020] Par ailleurs, on peut également prévoir que l’or-
gane de verrouillage longitudinal présente une surface
d’appui, accessible à un utilisateur lorsque le fermoir est
dans sa configuration ouverte et, agencée de telle ma-
nière qu’une pression exercée sur elle est susceptible
de déplacer l’organe de verrouillage longitudinal de sa
position de verrouillage à sa position de réglage.

[0021] La présente invention concerne également un
bracelet muni d’un fermoir selon les caractéristiques qui
viennent d’être exposées.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0023] - la figure 1 représente une vue en perspective
éclatée d’un fermoir de bracelet selon un mode de réa-
lisation préféré de la présente invention;
[0024] - la figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée, en transparence partielle, d’un détail de cons-
truction du fermoir de la figure 1;
[0025] - la figure 3 représente une vue en coupe lon-
gitudinale simplifiée du fermoir de la figure 1 dans une
première configuration;
[0026] - la figure 4 représente une vue en coupe lon-
gitudinale simplifiée du fermoir de la figure 1 dans une
deuxième configuration, et
[0027] - la figure 5 représente une vue en coupe lon-
gitudinale simplifiée du fermoir de la figure 1 dans une
troisième configuration.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0028] Le fermoir illustré à titre non limitatif sur les fi-
gures correspond à un mode de réalisation préféré de la
présente invention. En particulier, le fermoir 1 est du type
à boucle déployante et est notamment destiné à fermer
un bracelet de pièce d’horlogerie.
[0029] On notera plus précisément que la partie con-
ventionnelle du fermoir illustré à titre d’exemple, c’est-à-
dire hors dispositif de réglage fin de la longueur utile du
bracelet, est décrite en détail dans le brevet EP 0 913
106 B1, délivré au nom de la Demanderesse.
[0030] Le fermoir 1 est destiné à être relié à deux ex-
trémités libres d’un bracelet (non représenté) de manière
connue.
[0031] Tel que décrit dans le brevet EP 0 913 106 B1
susmentionné, le fermoir comporte une base 2, de forme
allongée suivant la direction longitudinale du bracelet et
légèrement incurvée sur au moins une partie de sa lon-
gueur pour mieux épouser la forme du poignet d’un por-
teur. La base 2 comprend deux longerons 4 espacés l’un
de l’autre en étant solidaires d’une entretoise transver-
sale 6 disposée à une première extrémité des longerons
4. L’entretoise comporte un alésage cylindrique 8 destiné
à loger une barrette 10, elle-même logée dans un tube
creux 12, pour assurer la fixation de la base 2 à un maillon
terminal 14, via un trou adapté 13 de ce dernier. Ce der-
nier constitue lui-même un dispositif de fixation destiné
à être relié à une première extrémité libre du bracelet,
par l’intermédiaire d’une barrette ou tige (non visible)
destinée à être logée dans un trou 15 adapté du maillon

3 4 



EP 2 875 747 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

terminal 14.
[0032] Un bras dépliant 16 formé par deux branches
18, 20 est monté pivotant à l’extrémité opposée des lon-
gerons 4, de manière conventionnelle.
[0033] Les extrémités opposées des branches 18, 20
présentent des canons 22, munis chacun d’un trou 24.
[0034] La paire de trous 24 est prévue pour assurer
l’assemblage du bras dépliant 16 à un couvercle 26 du
fermoir, au moyen de deux poussoirs latéraux 28 dont
chacun est rendu solidaire d’une tige 30 s’engageant
dans le trou 24 correspondant, avec interposition d’une
douille 32.
[0035] Des ressorts 34 sont interposés entre le cou-
vercle 26 et chacun des poussoirs 28 pour exercer sur
ces derniers une force tendant à les maintenir éloignés
l’un de l’autre.
[0036] Les poussoirs 28 sont agencés de manière à
agir sur les branches 18, 20 pour les rapprocher l’une de
l’autre lorsqu’ils sont actionnés par un utilisateur souhai-
tant ouvrir le fermoir 1. Le rapprochement relatif des bran-
ches 18, 20 a pour effet de dégager des griffes 36 mé-
nagées sur les branches 18, 20 et insérées dans des
évidements 38 complémentaires, ménagés dans la base
2, tel que cela a été décrit en détail dans le brevet EP 0
913 106 B1.
[0037] Des rondelles 40 définissant des surfaces d’ap-
pui stables de part et d’autre des ressorts 34 sont éga-
lement prévues, à titre illustratif non limitatif.
[0038] Le dispositif de réglage de la longueur utile du
bracelet selon l’invention est associé à la structure de
base du fermoir 1, en étant logé notamment sous le cou-
vercle 26.
[0039] Le dispositif de réglage comporte un chariot 42
monté coulissant à l’intérieur du couvercle 26.
[0040] Le chariot 42 présente une portion centrale 44
délimitée par deux portions latérales 46.
[0041] Les portions latérales 46 sont sensiblement al-
longées suivant la direction longitudinale du bracelet. El-
les sont munies de trous 48 destinés à coopérer avec
une barrette de fixation d’un brin de bracelet (non repré-
senté), à proximité d’une première de leurs extrémités.
Elles comportent par ailleurs des trous supplémentaires
50, à proximité de l’autre extrémité, destinées à permet-
tre l’assemblage d’un organe de verrouillage longitudinal
52, de telle manière que ce dernier est monté pivotant
sur le chariot 42. L’organe de verrouillage 52 est ainsi
assemblé au chariot 42 par utilisation d’une tige 54 logée
dans une douille 56, à titre d’exemple.
[0042] L’organe de verrouillage longitudinal 52 com-
prend deux dents 58 de verrouillage situées en regard
de la portion centrale 44 du chariot 42, des ressorts de
rappel 60 étant interposés entre les dents 58 et la portion
centrale 44 du chariot 42, de telle manière qu’ils exercent
une force de répulsion sur les dents 58 tendant à les
éloigner du chariot 42, pour définir une position de ver-
rouillage de l’organe de verrouillage longitudinal 52, com-
me cela ressortira plus clairement de la description dé-
taillée des figures suivantes.

[0043] La portion centrale 44 du chariot 42 comporte
par ailleurs un support 62 auquel est assemblé un doigt
de course maximale 64, au moyen d’une vis 66.
[0044] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée, en transparence partielle, du couvercle 26.
[0045] Le couvercle présente deux parois latérales 68
à l’intérieur desquelles sont ménagées des gorges de
guidage 70, dont chacune présente une courbure iden-
tique à celle du couvercle 26 et est ouverte à l’une de
ses extrémités coïncidant avec une extrémité de la paroi
latérale 68 correspondante.
[0046] Chaque gorge de guidage 70 est destinée à
coopérer avec un patin de guidage 72 (dont l’un est vi-
sible sur la figure 1) ménagé sur la portion latérale 46
correspondante du chariot 42.
[0047] Grâce à ces caractéristiques, le chariot 42 peut
être engagé sous le couvercle 26, par engagement des
patins de guidage 72 dans les gorges de guidage 70,
pour pouvoir y coulisser. Les patins de guidage 72 pré-
sentent préférablement une forme allongée suivant la
direction longitudinale du bracelet, de telle manière que
le chariot 42 ne peut se déplacer qu’en coulissant le long
des gorges de guidage 70.
[0048] Le couvercle 26 présente une paroi supérieure
74 à l’intérieur de laquelle sont ménagés des organes
d’indexation, à savoir ici deux crémaillères 76 à dentures
asymétriques.
[0049] Chacune de ces crémaillères 76 est située en
regard de l’une des dents 58 de l’organe de verrouillage
longitudinal 52 pour coopérer avec elle et réaliser une
indexation du chariot 42 en référence au couvercle 26.
[0050] Par ailleurs, une gorge supplémentaire 78 est
ménagée à l’intérieur de la paroi supérieure 74, entre les
deux crémaillères 76, celle-ci étant fermée à ses deux
extrémités. La gorge supplémentaire 78 est destinée à
coopérer avec le doigt de course maximale 64 porté par
le chariot 42 pour définir une amplitude de course maxi-
male pour ce dernier. Ainsi, une fois que le chariot 42 est
inséré sous le couvercle, le doigt de course maximale 64
est vissé sur sa portion centrale 44 pour le sécuriser au
couvercle 26 et l’empêcher de coulisser au point de s’ex-
traire hors des gorges de guidage 70.
[0051] Les figures 3, 4 et 5 représentent une vue en
coupe longitudinale simplifiée du fermoir 1, dans des pre-
mière, deuxième et troisième configurations respectives
et, permettent de mieux illustrer le fonctionnement du
fermoir 1 selon la présente invention.
[0052] Les figures 3 et 4 représentent le fermoir 1 tan-
dis qu’il est dans sa configuration fermée et illustrent
comment la longueur utile du bracelet peut être diminuée
sans l’ouvrir.
[0053] Le mode de coopération entre les dents de ver-
rouillage 58, portées par le chariot 42, et les crémaillères
76 est plus clairement visible sur ces figures, de même
que le caractère asymétrique des dentures des cré-
maillères 76.
[0054] Ainsi, il apparaît que lorsque l’utilisateur exerce
une force sur le brin de bracelet solidaire du chariot 42,
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dans la direction indiquée par la flèche F sur la figure 3,
le couvercle étant maintenu dans une position fixe, cette
force est transmise aux dents 58 par l’intermédiaire des
crémaillères 76. Cette force, s’opposant à la force exer-
cée par les ressorts 60 sur les dents 58, entraîne un
pivotement de l’organe de verrouillage longitudinal 52
dans le sens horaire, le faisant passer dans l’état illustré
sur la figure 4, dans lequel les dents 58 sont hors de
portée des crémaillères 76.
[0055] Dans cet état, le chariot 42 est libre de coulisser
pas à pas le long des gorges de guidage 70, en direction
de la gauche sur les figures 3 et 4, soit dans un sens de
raccourcissement du bracelet.
[0056] A l’inverse, il apparaît clairement des figures 3
et 4 qu’une traction du même brin de bracelet, solidaire
du chariot 42, dans le sens opposé à celui indiqué par la
flèche F est sans effet, les dents 58 coopérant avec les
crémaillères 76 pour assurer le verrouillage du chariot
42. Ainsi, le bracelet ne peut être allongé lorsque le fer-
moir 1 est dans sa configuration fermée.
[0057] De manière avantageuse, la longueur des gor-
ges de guidage 70 est ajustée de telle manière que, lors-
que les patins de guidage 72 arrivent en bout de course,
les dents 58 sont engagées dans le dernier creux de la
crémaillère correspondante.
[0058] La figure 5 représente le fermoir 1 tandis qu’il
est dans sa configuration ouverte et illustre comment le
bracelet peut alors être allongé. Plus précisément, le fer-
moir est illustré sur la figure 5 dans une configuration
correspondant à une longueur utile du bracelet minimale.
[0059] Pour permettre au chariot 42 de coulisser, il est
nécessaire de faire pivoter l’organe de verrouillage lon-
gitudinal 52 dans le sens horaire. Dans ce but, celui-ci
comporte une surface d’appui 80 située dans le prolon-
gement de la portion centrale 44 du chariot 42, suivant
la direction longitudinale du bracelet.
[0060] Lorsque le fermoir 1 est dans sa configuration
ouverte, la surface d’appui 80 est accessible à l’utilisateur
tel que cela ressort de la vue de la figure 5.
[0061] Celui-ci peut alors exercer une pression sur la
surface d’appui 80, tel que schématisé par la flèche F
sur la figure 5, pour surmonter la force exercée par les
ressorts 60 sur les dents 58, et faire pivoter l’organe de
verrouillage longitudinal 52. Ce dernier se retrouve alors
dans une configuration similaire à celle illustrée sur la
figure 4, permettant au chariot 42 de coulisser le long
des gorges de guidage 70 pour allonger le bracelet.
[0062] On notera que, si le réglage de la longueur utile
du bracelet peut être réalisé de manière extrêmement
précise lorsqu’il est raccourci, du fait que le chariot 42
se déplace nécessairement pas à pas, il est également
possible pour l’utilisateur de jouer sur l’inclinaison de l’or-
gane de verrouillage 52 et sentir les dents des crémaillè-
res 76 lorsqu’il allonge le bracelet.
[0063] Grâce à ces caractéristiques, le fermoir 1 selon
la présente invention offre une possibilité de réglage fin
de la longueur utile d’un bracelet de manière fiable, ro-
buste et précise, alors même que sa construction reste

relativement simple et peu coûteuse en référence à cer-
tains fermoirs connus dans l’état de la technique.
[0064] On notera que, de manière avantageuse, la pa-
roi supérieure 74 du couvercle 26 comprend également
une rainure 82 transversale, dans laquelle est inséré un
patin de protection 84 visant à empêcher les maillons du
bracelet de contacter le couvercle, lorsque le bracelet
est raccourci, ce qui pourrait provoquer l’apparition de
rayures. Aussi, le patin de protection 84 peut être réalisé
en caoutchouc, en téflon ou en tout autre matériau adap-
té.
[0065] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les formes
spécifiquement illustrées et décrites pour le couvercle,
les poussoirs ou encore les dispositifs de fixation du bra-
celet. On rappellera également que le fermoir selon la
présente invention peut être associé tout autant à un bra-
celet souple, en cuir, en caoutchouc ou encore en textile,
qu’à un bracelet de type rigide, comme un bracelet mé-
tallique, voire en céramique.
[0066] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre
un fermoir, notamment pour pièce d’horlogerie, sans sor-
tir du cadre de la présente invention. On notera par exem-
ple que l’adaptation du présent enseignement pour la
construction d’une boucle déployante conventionnelle du
type à trois lames superposées en Z ne posera pas de
difficulté particulière à l’homme du métier, de même que
pour la construction d’un fermoir présentant des moyens
de verrouillage différents.
[0067] Par ailleurs, le fermoir selon la présente inven-
tion n’est pas limité à la mise en oeuvre de deux cré-
maillères dans le couvercle ou encore au fait qu’elles
sont ménagées dans la paroi supérieure du couvercle,
de même que la gorge supplémentaire de délimitation
de la course maximale. En outre, l’organe de verrouillage
longitudinal peut être mobile en translation sur le chariot,
de manière alternative, en étant par exemple actionné
via un bras de levier sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Fermoir (1) pour bracelet du type comprenant des
première et seconde extrémités libres, le fermoir (1)
comportant
des premier et second dispositifs de fixation (14, 15,
26, 42, 48) du bracelet destinés à être rendus res-
pectivement solidaires desdites première et secon-
de extrémités libres du bracelet, lesdits dispositifs
de fixation (14, 15, 26, 42, 48) étant mobiles l’un par
rapport à l’autre entre au moins une configuration
ouverte et une configuration fermée, de service,
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dans laquelle ils sont plus proches l’un de l’autre que
dans la configuration ouverte, pour fermer le bracelet
et en définir une longueur utile,
des moyens de verrouillage (36, 38) desdits dispo-
sitifs de fixation (14, 15, 26, 42, 48) du bracelet dans
leur configuration fermée,
le premier dispositif de fixation du bracelet compre-
nant un bâti (26) portant un dispositif (42, 52, 58, 60,
76) de réglage de la longueur utile du bracelet com-
prenant un chariot (42), destiné à être solidaire de
ladite première extrémité libre du bracelet et suscep-
tible de coulisser à l’intérieur dudit bâti (26) suivant
la direction longitudinale du bracelet, ledit chariot
(42) portant un organe de verrouillage longitudinal
(52) agencé pour coopérer avec un organe d’indexa-
tion (76) solidaire dudit bâti (26), pour assurer le
maintien dudit chariot (42) dans une position prédé-
finie relativement audit bâti (26), ledit organe de ver-
rouillage longitudinal (52) étant assemblé audit cha-
riot (42) de telle manière qu’il est mobile, en référen-
ce à ce dernier, entre au moins une première posi-
tion, de verrouillage, dans laquelle il coopère avec
ledit organe d’indexation (76), et une seconde posi-
tion, de réglage, dans laquelle il est hors de portée
dudit organe d’indexation (76) pour permettre un dé-
placement relatif entre ledit chariot (42) et ledit bâti
(26),
caractérisé en ce que ledit chariot (42) porte un
organe élastique de rappel (60) agencé pour exercer
une force sur ledit organe de verrouillage longitudinal
(52) et tendre à le positionner dans ladite position
de verrouillage.

2. Fermoir (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit bâti présente la forme d’un couvercle
(26) allongé, suivant la direction longitudinale du bra-
celet, comportant deux parois latérales (68), situées
de part et d’autre d’une paroi supérieure (74) et, dont
chacune comprend une gorge de guidage (70) dudit
chariot (42).

3. Fermoir (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit chariot (42) présente une portion cen-
trale (44) délimitée par deux portions latérales (46),
dont chacune comprend un patin de guidage (72)
agencé dans ladite gorge de guidage (70) corres-
pondante.

4. Fermoir (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit organe de verrouillage longitudinal (52)
est monté pivotant sur ledit chariot (42).

5. Fermoir (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu’une tige (54) est agencée transversalement
entre lesdites portions latérales (46), en étant logée
au travers d’un trou adapté ménagé dans ledit orga-
ne de verrouillage longitudinal (52) pour définir un
axe de rotation pour ce dernier.

6. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que lesdites portions
latérales (46) comprennent en outre des trous (48)
de fixation d’un brin de bracelet.

7. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que ledit organe de
verrouillage longitudinal (52) comprend au moins
une dent (58) coopérant avec au moins une cré-
maillère (76) ménagée dans ledit couvercle (26).

8. Fermoir (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’une gorge supplémentaire (78) est ménagée
dans ledit couvercle (26) en étant agencée pour coo-
pérer avec un doigt de course maximale (64) assem-
blé audit chariot (42) de manière amovible.

9. Fermoir (1) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ladite gorge supplémentaire (78) est ména-
gée dans ladite paroi supérieure (74) dudit couvercle
(26), ledit doigt de course maximale (64) étant as-
semblé à ladite portion centrale (44) dudit chariot
(42).

10. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que ladite crémaillère
(76) présente une denture asymétrique, de telle ma-
nière que la longueur utile du bracelet peut être di-
minuée par l’exercice exclusif et simultané de forces
sur lesdits premier et second dispositifs de fixation
(14, 15, 26, 42, 48) du bracelet visant à les rappro-
cher l’un de l’autre, indépendamment de la configu-
ration ouverte ou fermée du fermoir (1).

11. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit or-
gane de verrouillage longitudinal (52) présente une
surface d’appui (80), accessible à un utilisateur lors-
que le fermoir (1) est dans sa configuration ouverte
et, agencée de telle manière qu’une pression exer-
cée sur elle est susceptible de déplacer ledit organe
de verrouillage longitudinal (52) de sa position de
verrouillage à sa position de réglage.

12. Montre-bracelet comportant un bracelet muni d’un
fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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